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RÉGLEMENTATION 
. Arrêté du 1er février 2010 relatif à la surveillance des légionelles dans les installations de production,    
  de stockage et de distribution d'eau chaude sanitaire (ECS) modifié par l’arrêté du 30 décembre 2022    
  et sa circulaire d'application n°DGS/EA4/2010/448 du 21/12/2010. 
. Code de la Santé publique : Article L1321-1 et suivants. 
 
ACTIVITÉ  
. Mise en place du Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS) lié au risque légionelles 
. Accompagnement à la mise en œuvre du carnet sanitaire des réseaux d'eau chaude sanitaire  
   permettant la gestion globale des installations de production et de distribution d'eau 
. Audits et visites de surveillance du PMS et de son application tous les ans 
. Accompagnement à la gestion des résultats d’analyses non conformes 
. Formations 
 
DÉCLINAISON TECHNIQUE 
. Audit initial des installations : diagnostic initial, état des lieux des installations de production  
   et de distribution d’eau. Évaluation d'un profil de vulnérabilité des installations par rapport  
   à la réglementation. 
. Audit de suivi et confirmation du profil de vulnérabilité. 
. Visite technique : suivi de la mise en œuvre des axes d'amélioration suite à audit. 
. Visite de surveillance annuelle : vérification des bonnes pratiques mises en œuvre dans la gestion            
   des réseaux ECS pendant l'année écoulée. 
. Formations : plusieurs niveaux pour la prévention du risque lié aux légionelles :  
   sensibilisation pour les usagers, formation sur la réglementation, formation expert technique. 

LE SERVICE IFEA, Ingénierie Formation Expertise Audit vous accompagne :  06 61 68 90 73  

. Qualité de l’air intérieur / Radon :  06 19 65 53 02 - 06 62 16 31 54 

. Réseau eau chaude sanitaire (gestion du risque lié à Legionella) : 06 01 34 22 86  

. Hygiène alimentaire (restauration collective et commerciale) : 06 09 89 08 17 - 06 28 79 29 61  

Maintenir un seuil de présence de Legionella  
pneumophila conforme à la réglementation,  
par la surveillance réglementaire et le bon entretien 
des réseaux d'eau chaude sanitaire (ECS)

LABORATOIRE DÉPARTEMENTAL D’ANALYSES ET D’INGÉNIERIE DU VAR  
Deux sites d'accueil d'échantillons : Draguignan et Toulon - Adresse postale (ou pour toute correspondance) :  
LDAI83 Site de Draguignan : 375, Rue Jean Aicard - 83 300 DRAGUIGNAN - Tél. 04 83 95 32 30 - Email : LDAI83@var.fr 


